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DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
 

TEL. 05.53.64.15.68 

MAIL : agaillard@mairie-marmande.fr 

 

Réf. courrier : KD/AG : 2024.009 

 

         

                                                                                           Marmande, le 6 mars 2024 

 

COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE 

DU CONSEIL DE QUARTIER  

LOLYA / CHENE VERT 

LUNDI 4 MARS 2024  
 

 

 

Lieu : Gymnase école de Lolya  

Début de la rencontre : 18h30   Fin de la rencontre : 20h30 

 

En présence de : M. Michel MILHAC, élu référent du quartier, adjoint au maire 

en charge de l’urbanisme, M. Jean-Claude BOURBON, élu référent du quartier 

en charge à la sécurité, la tranquillité publique et les anciens combattants. 

10 habitants 

Service Citoyenneté : Alain GAILLARD 

M. MILHAC remercie l’assistance puis fait la présentation des personnes 

présentes à cette réunion.  
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Voici les sujets présentés : 

• Fibre 

• Cambriolages 

• Déchetterie  

• Composteur 

• TOEMI 

• Trottoir enherbé 

• Incivilités routières 

• ALSH 

                                 

                                            ********************** 

 

1- Fibre 

 

Plan du quartier - fibre 
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Les habitants ont abordé le sujet de la fibre. Certains résidents dénoncent le 

fait qu’ils n’ont toujours pas la fibre. 

Lors d’une présentation publique du projet « fibre » par la société Orange, le 3 

mars 2020, cette dernière reconnait un retard sur l’implantation du réseau sur 

tout le territoire. 

De part ces difficultés rencontrées dû à la spécificité du quartier (relief 

vallonné), Orange réalisera les travaux nécessaires pour répondre aux mieux 

aux attentes de la population. 

Graphique explicatif de la situation sur le quartier (source société Orange) 

- Chaque point bleu représente un « local adressable » dans son armoire. 

- Local adressable = adresse d’une maison ou d’une entreprise 

connectée dans l’armoire de rue.   

 

 

2- Cambriolages 

 Un résident se plaint de cambriolages sur son secteur d’habitation ; impasse 

des Chamois, rue Daguet.    

M. BOURBON répond à cette personne en lui conseillant d’appeler la police 

municipale, la gendarmerie.  

L’élu rajoute qu’il existe une délinquance dite de passage sur le territoire de 

Marmande. 

En effet, un axe de délinquance existe sur le territoire français, il part de Paris 

via Limoges, Périgueux, Marmande et vers l’Espagne.  
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3- Déchetterie  

Plan projet :  

 

Une habitante demande des renseignements sur la prochaine déchetterie. 

M. MILHAC explique le projet de cette nouvelle plate-forme qui sera derrière le 

CTM (centre technique municipal – photo ci-jointe). 

 Ce projet est de la compétence de VGA. Le choix initial de ce concept était 

sur la ville de Tonneins. Malgré l’impossibilité de trouver un terrain, le choix s’est 

rabattu sur la ville de Marmande. 

Après en avoir discuté avec le Président de VGA, M. BILIRIT, le Maire de 

Marmande a vendu la parcelle de terrain pour 1 euro symbolique à VGA. 

L’entrée s’effectuera du côté de l’avenue des Martyrs de la Résistance et la 

sortie vers l’impasse de Bartalot. (Route devant le CTM). 

La déchetterie de Charrié sera à court terme fermée. Seuls les quais de transfert 

seront ouverts (camions). 

L’élu explique le fonctionnement de la « taxe incitative ». 

Cette taxe sera prise en compte au levé du container par le camion poubelle. 

La première année les levés seront comptabilisés mais pas taxés. 
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Par contre la deuxième année chaque levé sera comptabilisé puis facturé au 

propriétaire du container. D’où la nécessité de rentrer son container pour éviter 

toute surprise.   

Concernant les bacs, seul le bac gris est concerné par la taxe incitative. 

Il est recommandé à chaque habitant de s’approprier le tri-sélectif pour faire 

des économies. Moins de déchets à traiter = baisse des coûts. 

Certains habitants utilisent le composteur en lien avec la diminution des 

détritus. 

Il est rappelé qu’il est interdit de bruler ses déchets.  

 

4- Composteur 
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5- TOEMI 
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6- Trottoir enherbé 

Une résidente se plaint du mauvais état des trottoirs sur le secteur de Jean 

Giono.  

La municipalité a créé des trottoirs enherbés. Par temps de pluie, ces derniers 

deviennent dangereux pour les piétons ; la raison : la création de boue, de 

flaques d’eau qui handicapent le déplacement des piétons.  

 

7- Incivilités routières  

 

La rue de Labrou : les riverains dénoncent la vitesse excessive des 

automobilistes et le nombre de véhicules qui traversent cet axe (itinéraire 

malin). 

Des aménagements sécuritaires ont été mis en place tels que ; la pose 

d’une chicane pour faire ralentir les véhicules, ainsi que des contrôles de 

vitesse via un radar pédagogique. 

Après analyse des différentes situations, il s’avère que la majorité des 

automobilistes respectent la vitesse sur ce tronçon. 

 

Par contre, M. BOURBON propose aux résidents de recontrôler la vitesse 

de ces derniers toujours par le biais d’un radar pédagogique.       

 

 

La rue R. Creuzet : même problème que la rue de Labrou, beaucoup 

d’automobilistes roulent vite. 

 

Les habitants demandent des contrôles, type radar pédagogique, ils se 

plaignent aussi des containers poubelles qui restent sur les trottoirs. 

 

Pour tous ces faits, les résidents demandent de la verbalisation.   

 

M. BOURBON prend note des demandes de la population.   

 

     7- ALSH 

Une habitante demande aux élus où en est la situation de l’ALSH (accueil 

loisirs sans hébergement). 

M. MILHAC répond que ce projet est de la compétence de VGA. 

D’après le service compétent, les travaux sont prévus à court terme.     

 



10 
 

 

 

 

 

 

 


